
tclH toutes les In<UilK<'iif'f'« <'t tous les privilT'gcs dont jouissuient

l'ancienne C'gliso do l'Hôpital GC'nC?ral et ses autels.

Les deux auiels latt-raux seront C't^'alement consacrés sous les

mêmes vocables (qu'ils avalent dans l'ancienne ét^lise. T^e premier à

droite, du côté do l'Evangile, aura pour vocable le Sacré-CVeur de

.IC'Sus; c'est l'autel de la première f'onfrcrie établie canoniquement

dans le Diocèse de Montréal, c(mfirmée et gratifiée d'indulgences par

un Induit du Pape Benoit XIV en date du ô Mal 1749. — Le Pape»

Pie VI de sainte mémoire, par son Induit du 5 Septembre 1788, a

daigné privilégier cet autel pour tous les associés défunts de la sus-

dite Confrérie du Sacré-Cœur.

Le second autel devra être dédié à l'adorable Personne du Père

Eternel, source première de tout bien et de toute miséricorde. Tel

fut l'objet principal de la dévotion de la Mère d'Youville, Fonda-

trice des Sœurs de la Cliarité ; dévotion (]ue celles-ci ont toujours

tenu s\ conserver comme l'un des plus précieux béritages laissés

par leur pieuse et vénérée Mère.

Ces trois autels, ont été construits en beau marbre blanc de

Rutland, sur les dessir»x fi'> :\rM. Bourgeau et Leprohon, Architectes,

par ^Ir. ^L J. O'Bricn rbrier Sculpteur de Montréal; et ils sont

en parfait accord avec le style de l'église: quoiqu'ils ne soient pas

encore ornés des statues qui doivent les compléter, ils contribuent

beaucoup à l'embellissement de cette église, qui est considérée par

les hommes de l'art comme un des plus beaux monnuuments reli-

gieux de la ville de Montréal.

Les Saints Martyrs dont les Reliques doivent être déposées dans

les trois autels sont :

1= Pour le Mailre-Autcl,

Sciiiit CléiiU'iit v.\ Saint Théodore
;

' Pour r Ail Ici (lu Sac)'L'-Cœu}\

Saint Boiiiface et Saint Zùnon
;

' Poui' IWlilrl (lu Pi'i'c VAcrnrl,

Saint VinciMil. Diacn^ et Siiint Placide.
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